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La pré-orientation en SEGPA des élèves en situation de handicap : 
Pour les élèves reconnus en situation de handicap, par la Commission des Droits et de I’Autonomie 
des Personnes Handicapées (CDAPH) et bénéficiant d’un Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS), la
demande de pré-orientation en SEGPA est à formuler auprès de la Maison Départementale des
Personnes Handicapées (MDPH) selon les procédures habituelles après une équipe de suivi de
scolarisation (ESS), en incluant les éléments de dossier cités ci-dessous. 

La CDOEASD ne peut pas étudier les parcours de ces élèves. En conséquence, il convient de ne pas lui 
adresser ces dossiers.

Seule la CDAPH peut prendre, en fonction des besoins de l’élève, la décision d'une orientation en 
SEGPA.
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L’orientation en SEGPA des élèves en situation de handicap : 
Pour les élèves reconnus en situation de handicap, par la Commission des Droits et de I’Autonomie 
des Personnes Handicapées (CDAPH) et bénéficiant d’un Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS), la
demande d’orientation en SEGPA est à formuler auprès de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH) selon les procédures habituelles après une équipe de suivi de scolarisation
(ESS), en incluant les éléments de dossier cités ci-dessous. 

La CDOEASD ne peut pas étudier les parcours de ces élèves. En conséquence, il convient de ne pas lui 
adresser ces dossiers.

Seule la CDAPH peut prendre, en fonction des besoins de l’élève, la décision d'une orientation en 
SEGPA.



ORIENTATION ELEVE MDPH EN SEGPA
ELEMENTS CONSTITUTIFS DU DOSSIER

10/25/2023 CPA - IEN ASH Ouest 2023-2024

Les documents obligatoires. 
La décision du deuxième conseil de classe qui comporte les éléments de nature à justifier la demande d’orientation : 
- Le test préalable du second degré (CDOEASD) au projet d’orientation vers les enseignements adaptés,
- La feuille de synthèse CDOEASD dûment renseignée,
- Le bilan des dispositifs d’aide mis en place dans l’établissement pour tenter de résoudre les difficultés de l'élève (GEVA-SCO, 

PPi, tutorat, etc.),
- L’extraction du Livret scolaire unique numérique (LSUN),
- Copie des bulletins trimestriels,
- Le bilan psychologique réalisé par le psychologue de l’éducation nationale spécialité éducation, développement, conseil en 

orientation scolaire et professionnelle (Psy-EN-EDO) étayé, explicitement par des évaluations psvchométriques, sous pli 
cacheté confidentiel,

- L’avis du chef d’établissement. 
Les documents facultatifs.
- Une évaluation sociale rédigée par l’assistante de service social de l’Éducation nationale ou, à défaut, par une assistante 

sociale du secteur de la circonscription lorsqu’un internat est envisagé,
- Toutes pièces complémentaires jugées utiles.
Cas particuliers. 
- Un certificat médical sous pli cacheté confidentiel.
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Les documents obligatoires. 
La décision du deuxième conseil de classe qui comporte les éléments de nature à justifier la demande d’orientation : 
- Le test préalable du second degré (CDOEASD) au projet de pré-orientation vers les enseignements adaptés,
- La feuille de synthèse CDOEASD dûment renseignée,
- Le bilan des dispositifs d’aide mis en place dans l’établissement pour tenter de résoudre les difficultés de l'élève (GEVA-SCO, 

PPi, tutorat, etc.),
- L’extraction du Livret scolaire unique numérique (LSUN),
- Copie des résultats évaluations trimestriels,
- Le bilan psychologique réalisé par le psychologue de l’éducation nationale spécialité éducation, développement, conseil en 

orientation scolaire et professionnelle (Psy-EN-EDO) étayé, explicitement par des évaluations psvchométriques, sous pli 
cacheté confidentiel,

- L’ accord ou l’opposition de la famille à la pré-orientation, ou l’indication d’une absence de réponse.
Les documents facultatifs.
- Une évaluation sociale rédigée par l’assistante de service social de l’Éducation nationale ou, à défaut, par une assistante 

sociale du secteur de la circonscription lorsqu’un internat est envisagé,
- Toutes pièces complémentaires jugées utiles.
Cas particuliers. 
- Un certificat médical sous pli cacheté confidentiel.

Le dossier complet est transmis à l’IEN de circonscription qui formule un avis motivé sur la constitution du dossier mais 
également sur l’orientation proposée.
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Calendrier 
Circulaire 

Pré-orientés

Récapitulatif 
dossiers

10/11/2023

Dépôt des 
dossiers par les 

IEN-ASH
20/12/2023

Calendrier 
Circulaire 
Orientés 

Récapitulatif 
dossiers

09/02/2024

Dépôt des 
dossiers par les 

IEN-ASH
22/03/2024

MDPH

Les 
échéances

ASH

Cf ci-après 
le 

calendrier 
procédural

MDPH

Dépôt
31/01/2024

Passage 
CDAPH

20/03/2024

Dépôt
31/01/2024

Passage 
CDAPH

20/03/2024

Dossier complet transmis à la MDPH (CDAPH) par l’IEN ASH
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Pré-orientation du CM2 vers la sixième

Seule la CDAPH est compétente pour une demande de pré-orientation en SEGPA.
Les demandes de Pré-orientation en SEGPA doivent passer par la CDAPH et non par la CDOEA. A cet effet pour statuer, la 

MDPH exige qu’un dossier complet lui soit présenté.

Phase 1
CM1

Phase 2
CM2

Préparation 
éventuelle pré-

orientation SEGPA 

(GEVASCO 
renseigné lors de 

l’ESS)

ERSEH établit liste 
des élèves 

pressentis pour 
future 

ESS/expertise 
psychologique

Passation évaluation 
SEGPA 1er degré par 
l’enseignant de classe.
(avant décembre)

Bilan psychologue 
scolaire élèves pré-
orientation SEGPA
(avant mi-janvier)

 Programmation ESS
(Septembre à Décembre 

avec le listing des 
élèves en fin de droit 
et pré-orientable) 

Après ESS ERSEH rédige le 
GEVASCO à transmettre aux 
parents pour le dossier MDPH

1. Confirmation pré-
orientation SEGPA. 

2. Pré-orientation en SEGPA 
non confirmée par les 
membres de l’ESS. Pas de 
constitution de dossier 
stipuler dans le 
GEVASCO. 

3. Cas particuliers. 
Constitution du dossier 
MDPH 

4. Les membres de l’ESS ne 
parviennent pas à la 
même conclusion. 
Constitution du dossier 
MDPH

Constitution et dépôt 
du dossier MDPH par 
la famille. 

avant 31 janvier 2024 

Dossier évaluer en 
CDAPH 

le 20 mars2024

Communication de la 
décision de la CDAPH à 
la famille, au SAEI pour 
les ERSEH

ERSEH constitue liste 
élèves proposés pré-
orientation validée en 
CDAPH à transmettre IEN 
ASH + IEN circo + IEN 
Adaptation 

Dossier MDPH COMPLET

- Formulaire MDPH signé par les 
parents 

- Certificat médical
- GEVASCO année en cours
- Bilan psychologique moins de 2 

ans
- Justificatif domicile de moins de 3 

mois
- Copie pièce identité parents
- Copie pièce identité pièce élève
- Les évaluations SEGPA de l’année 

en cours corrigées, signées et 
complétées par les autorités 
compétentes

- Fiche de synthèse scolarisation 
CDOEASD

- LSUN, PPi
Tout dossier incomplet ne sera pas 
traité par la MDPH 

Quel que soit le cas de figure, un dossier déposé ne garantit pas une acceptation. La CDAPH est souveraine. Il faut donc 
attendre le résultat de la commission.
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Orientation fin cycle 3 – 5ème  (4ème exceptionnelle) 

Seule la CDAPH est compétente pour une demande d’Orientation en SEGPA.
Les demandes d’Orientation en SEGPA doivent passer par la CDAPH et non par la CDOEA. A cet effet pour statuer, la MDPH 

exige qu’un dossier complet lui soit présenté.

Phase 1 
Au plus tard 

5ème 

Phase 2 Rentrée en 
5ème et/ou 4ème 

Préparation 
éventuelle 

Orientation SEGPA 

(GEVASCO 
renseigné lors de 

l’ESS)

ERSEH établit liste 
des élèves 

pressentis pour 
future 

ESS/expertise 
psychologique

Passation évaluation 
SEGPA 1er degré par 
l’enseignant de classe.
(avant décembre)

Bilan psychologue 
scolaire élèves 
orientation SEGPA
(avant mi-janvier)

 Programmation ESS
(Septembre à Décembre 

avec le listing des 
élèves en fin de droit 
et pré-orientable) 

1. Confirmation pré-
orientation SEGPA. 

2. Orientation en SEGPA 
non confirmée par les 
membres de l’ESS.

Pas de constitution de dossier 
stipuler dans le GEVASCO.

1. Cas particuliers.
Constitution du dossier MDPH 

1. Les membres de l’ESS ne 
parviennent pas à la 
même conclusion.

Constitution du dossier MDPH

Constitution et dépôt 
du dossier MDPH par 
la famille. 

avant 31 janvier 2024 

Dossier évaluer en 
CDAPH 

le 20 mars2024

Communication de la 
décision de la CDAPH à 
la famille, au SAEI pour 
les ERSEH

ERSEH constitue liste 
élèves proposés 
Orientation validée en 
CDAPH à transmettre IEN 
ASH + IEN circo + IEN 
Adaptation 

Dossier MDPH COMPLET

- Formulaire MDPH signé par les 
parents 

- Certificat médical
- GEVASCO année en cours
- Bilan psychologique moins de 2 

ans
- Justificatif domicile de moins de 3 

mois
- Copie pièce identité parents
- Copie pièce identité pièce élève
- Les évaluations SEGPA de l’année 

en cours corrigées, signées et 
complétées par les autorités 
compétentes

- Fiche de synthèse scolarisation 
CDOEASD

- LSUN, PPI, Bulletins
Tout dossier incomplet ne sera pas 
traité par la MDPH 

Quel que soit le cas de figure, un dossier déposé ne garantit pas une acceptation. La CDAPH est souveraine. Il faut donc 
attendre le résultat de la commission.
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